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1.MODALITES	D'INSCRIPTION

DOSSIER	D'INSCRIPTION	DES	JEUNES	

Les	 dossiers	 d’inscription	 des	 jeunes	 participants	 doivent	 être	 remis	 au	 comité	
départemental	UFOLEP,	via	la	structure,		au	plus	tard	10	Juin	2016.		

Chaque	jeune	devra	renseigner	un	dossier	d’inscription	comprenant	:	

¨ La	 fiche	 d’inscription	 individuelle	 «	Mineur	»	 renseignée	 et	 signée	 par	 le	 jeune	 et	 son	
responsable	légal	*	

¨ Le	 présent	 règlement	 signé	 par	 le	 participant,	 et	 son	 représentant	 légal	 pour	 les	mineurs,	
avec	mention	«	lu	et	approuvé	»	*	

¨ Pour	 le	 non	 licencié	 UFOLEP,	 le	 bordereau	 de	 demande	 de	 licence	 UFOLEP	 2015/2016	
renseigné	

¨ La	fiche	signée	de	droit	à	l’image	*	
¨ La	fiche	sanitaire	de	liaison	renseignée,	avec	décharge	médicale	*	
¨ Autorisation	de	sortie	du	 territoire	signée	du	 responsable	 légal	*	 (Document	 officiel	 le	 cas	

échéant)		
¨ Une	 attestation	 de	 réussite	 au	 test	 préalable	 à	 la	 pratique	 des	 activités	 aquatiques	 et	

nautiques,	conformément	à	l’arrêté	du	25	avril	2012	*	(sans	laquelle	le	jeune	ne	pourra	pas	
pratiquer	les	activités	aquatiques)		

¨ Une	photocopie	du	passeport	du	 jeune,	 valable	pendant	au	moins	6	mois	 à	 compter	de	 la	
date	d’entrée	au	Brésil	

¨ Un	 certificat	médical	 de	non-contre-indication	 à	 la	 pratique	du	 raid	 sportif	 en	 compétition	
datée	de	moins	d’un	an	

¨ Une	photocopie	de	l’attestation	de	droits	à	la	sécurité	sociale	du	responsable	légal	
¨ Une	photocopie	de	la	carte	mutualiste	du	responsable	légal	

Les	documents	suivis	d’un	*	sont	joint	au	dossier	d’inscription	
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2. FICHE	D’INSCRIPTION	INDIVIDUELLE	«	JEUNE	»

Date	de	naissance	:	 		Lieu	de	Naissance	:	 		Sexe	(F/M)	:	

Taille		(cm)	:	 		Poids	(kg)	:	

Tél.	(facultatif)	:	 		Email	(facultatif)	:

PARTICIPANT	AU	RAID	(NOM	Prénom)	:	

Statut	du	responsable	légal	:	

Adresse	de	correspondance	:	

Tél.	fixe	:	 		Tél.	portable	:	

Email	:	

RESPONSABLE	LEGAL	(NOM	Prénom)	:	

Je	soussigné(e)	(Nom	Prénom)	:	 	                                                                         responsable	légal	de	

l’enfant	(Nom	Prénom)	:                                                                                                                    atteste	avoir	pris	

connaissance	 du	 règlement	 du	 RAIDY	 TO	 GO	 2016	 et	 atteste	 l’exactitude	 des	 informations	

communiquées	précédemment.

J’autorise	mon	enfant	à	participer	au	RAIDY	TO	GO	2016	qui	se	déroulera	du	06	au	20	août	2016	et	à	

participer	à	l’ensemble	des	activités	proposées	par	les	organisateurs.

Je	soussigné(e)	(enfant)	 								atteste	avoir	pris	

connaissance	du	règlement	du	RAIDY	TO	GO	2016	et	m’engage	à	le	respecter.

Fait	à	:	 						Le	:		

Signature	du	responsable	légal	:		 Signature	de	l’enfant	:	
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3. FICHE	SANITAIRE	DE	LIAISON	JEUNE
ENFANT	(Criança)	

NOM	(Sobrenome)	:	_____________________________________	
PRÉNOM	(Nome)	:	_____________________________________	
DATE	DE	NAISSANCE	(Nascimento)	:	______________________	
GARÇON	(Menino)	 													FILLE	(Menina) 			

GROUPE	SANGUIN	(grupo	sanguineo)	_____________________	

1	 –	 VACCINATIONS	 (se	référer	au	carnet	de	santé	ou	aux	certificats	de	vaccinations	de	
l’enfant).	Pas	de	photocopie	
	Vacinas	(si	refere	au	cartão	de	vacinação	da	criança).	

* Vaccins	recommandés	pour	le	Brésil.	(Vacinas	recomendadas	para	ir	o	Brasil).

SI	L'ENFANT	N'A	PAS	LES	VACCINS	OBLIGATOIRES	JOINDRE	UN	CERTIFICAT	MÉDICAL	DE	CONTRE-INDICATION	
ATTENTION	:	LE	VACCIN	ANTI-TÉTANIQUE	NE	PRÉSENTE	AUCUNE	CONTRE-INDICATION	
(SE	A	CRIANÇA	NÃO	TEM	AS	VACINAS	OBRIGATÓRIAS	PEDIR	UM	ATESTADO	MÉDICO	OBRIGATÓRIO	DE	CONTRA-INDICAÇÃO)	
(ATENÇÃO:	A	VACINA	ANTI-TÉTANO	NÃO	HA	NENHUMA	CONTRA-INDICAÇÕES)	

2	–	RENSEIGNEMENTS	MEDICAUX	CONCERNANT	L’ENFANT	(Informações	médica	da	criança)

L’enfant	suit-il	un	traitement	médical	pendant	sa	présence	au	centre	de	loisirs	ou	le	séjour	?	
(A	criança	esta	seguindo	um	tratamento	medico	durante	a	sua	presença	no	centro	de	recreação	ou	estadia	?)	

Oui		 	non		

Si	oui	joindre	une	ordonnance	récente	et	les	médicaments	correspondants	(Boîtes	de	médicaments	dans	leur	
emballage	d’origine	marquées	 au	nom	de	 l’enfant	 avec	 la	 notice).	Aucun	médicament	 ne	pourra	 être	 pris	
sans	ordonnance.	
Se	 sim	anexar	 uma	 receita	 recente	 e	 os	medicamentos	 correspondentes	 (Caixas	 dos	medicamentos	 em	 suas	 embalagens	
originais	marcadas	com	o	nome	da	criança	com	as	bulas).	Nenhum	medicamento	pode	ser	tomado	sem	receita	médica	.	

VACCINS	OBLIGATOIRES	
(Vacinas	Obrigatorias)

Oui	
(Sim)

Non	
(Não)

DATES	DES	DERNIERS	
RAPPELS	

VACCINS	RECOMMANDÉS	
(Vacinas	Recomendadas)

DATES	
(Datas)

Diphtérie	 Hépatite	A	et	B*	
Tétanos	*	 Rubéole-Oreillons-Rougeole	
Poliomyélite	*	 Coqueluche	
Ou	DT	polio	 Typhoïde	*	
Ou	Tétracoq	 Autres	(préciser)	
BCG	
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A	titre	indicatif	L’ENFANT	A-T-IL	DÉJÀ	EU	LES	MALADIES	SUIVANTES	?	

(Por	indicação	CRIANÇA	já	teve	uma	das	DOENÇAS	SEGUINTES	?)	

ALLERGIES	(Alergias)	:	
ASTHME							 oui		 	non		 MEDICAMENTEUSES	 oui		 	non		
ALIMENTAIRES	 oui		 	non		 AUTRES	………………………………………….	

PRECISEZ	LA	CAUSE	DE	L’ALLERGIE	ET	LA	CONDUITE	À	TENIR	
(Especifique	a	causa	da	alergia	e	o	que	fazer)	

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………	

INDIQUEZ	CI-APRÈS	:	

LES	DIFFICULTÉS	DE	SANTÉ	(MALADIE,	ACCIDENT,	CRISES	CONVULSIVES,	HOSPITALISATION,	
OPÉRATION,	RÉÉDUCATION)	EN	PRÉCISANT	LES	PRÉCAUTIONS	À	PRENDRE.	

Problemas	de	 saúde	 (doença,	 acidente,	 convulsões,	 hospitalização,	 operação…)	 especifique	
as	devidas	precauções.	

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………	

RUBÉOLE	 VARICELLE	 ANGINE	 RHUMATISME	
ARTICULAIRE	AIGÜ	 SCARLATINE

OUI	5						NON	5	 OUI	5						NON	5	 OUI	5						NON	5	 OUI	5						NON	5	 OUI	5						NON	5	

COQUELUCHE	 OTITE	 ROUGEOLE	 OREILLONS	
OUI	5						NON	5	 OUI	5						NON	5	 OUI	5						NON	5	 OUI	5						NON	5	
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3	–	INFORMATIONS	COMPLEMENTAIRES	(à	renseigner	obligatoirement.)	
Informações	complementares	(informações	obrigatorias)		

VOTRE	ENFANT	PORTE-T-IL	DES	LENTILLES	:	oui		 	non		
(A	criança	usa	lentes	de	contacto)		

DES	LUNETTES	:	oui		 	non		 		au	besoin	prévoir	un	étui	au	nom	de	l’enfant	
(Oculos)		

DES	PROTHÈSES	AUDITIVES	:	oui		 	non		
(Aparelhos	Auditivos)		

DES	PROTHÈSES	ou	APPAREIL	DENTAIRE	:	oui		 	non		
(De	protese	ou	aparelhos	dentarois)	

AUTRES	RECOMMANDATIONS	/	PRÉCISEZ	(ex	:	qualité	de	peau,	crème	solaire)	
(Autras	recomendations	/	explicar	(ex	:	qualidade	da	pele,	protetor	solar)			
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………	

4	-	RESPONSABLE	DE	L'ENFANT	

NOM...........................................................................................PRÉNOM................................................................
ADRESSE....................................................................................................................................................................	
TÉL.	FIXE	(ET	PORTABLE),	DOMICILE	:	.............................................................	BUREAU	:	........................................	
NOM	ET	TÉL.	DU	MÉDECIN	TRAITANT	(FACULTATIF)................................................................................................	

Je	 soussignée,	 .................................................................................................................responsable	
légal	 de	 l’enfant,	 déclare	 exacts	 les	 renseignements	 portés	 sur	 cette	 fiche	 et	 autorise	 l’équipe	
d’animation	 à	 prendre,	 le	 cas	 échéant,	 toutes	 mesures	 (traitement	 médical,	 hospitalisation,	
intervention	chirurgicale)	rendues	nécessaires	par	l'état	de	l'enfant.	

Date	:	 	Signature	:	
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4. ATTESTATION	DE	REUSSITE

Au	test	préalable	à	la	pratique	des	activités	aquatiques	et	nautiques	en	centres	
de	vacances	ou	en	centres	de	loisirs	(accueils	collectifs	de	mineurs).	

ôôô	

(Arrêté	du	25	avril	2012,	article	3,	paru	au	JO	du	10	mai	2012	page	8914,	fixant	les	modalités	d’encadrement	et	
les	conditions	d’organisation	et	de	pratique	de	certaines	activités	physiques	et	sportives	dans	les	centres	de	

vacances	et	les	centres	de	loisirs	sans	hébergement).	

Je	soussigné	(nom,	prénom)	:

Titulaire	du	diplôme	:				MNS*				BEESAN*				BNSSA*				BPJEPS	Activités	aquatiques*	

Ou		Personne	répondant	aux	1°,	2°,	3°	de	l’article	R	227-13	du	Code	de	l’Action	sociale	et	des	Familles*	

Numéro	de	diplôme	: Date	de	délivrance	: Lieu	délivrance	:	

Atteste	que	Melle,	M.	 	né(e)	le	

Demeurant	à	:	

A	réussi	le	test	préalable	à	la	pratique	des	activités	aquatiques	et	nautiques	en	centres	de	vacances	ou	

en	centres	de	loisirs	consistant	à	vérifier	l’aptitude	du	mineur	à	:	

• effectuer	un	saut	dans	l’eau

• réaliser	une	flottaison	sur	le	dos	pendant	5	secondes

• réaliser	une	sustentation	verticale	pendant	5	secondes

• nager	sur	le	ventre	pendant	20	mètres

• franchir	une	ligne	d’eau	ou	passer	sous	une	embarcation	ou	un	objet	flottant.

Test	réalisé	à	la	piscine*,	au	plan	d’eau	de*	: le	(date)	:	

Fait	à,	 	le	:	

Signature	et	cachet	de	la	structure	:	

¬	Rayer	la	mention	inutile.	
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5. AUTORISATION	PARENTALE	SUR	LA	LIBRE
UTILISATION	DE	L’IMAGE	D’UNE	PERSONNE	MINEURE	

Je	soussigné(e)	:	...........................................................................................	................................................................		

Responsable	légal	du	mineur	:	...........................................................................................	.....................................		

Demeurant	:	...........................................................................................	.......................................................................		

...........................................................................................Autorise	 la	 prise	 de	 vues	 et	 la	 publication	 des	

images	sur	lesquelles	mon	enfant	apparait,	ceci	sur	différents	supports	(articles,	vidéo,	internet)	et	

sans	limitation	de	durée.	

L’UFOLEP	Ile	de	France	s’interdit	d’utiliser	l’image	de	mon	enfant	dans	des	domaines	susceptibles	

de	porter	atteinte	à	sa	vie	privée,	de	lui	nuire	ou	lui	porter	préjudice.	

Fait	à………………………								Le	…………………………..	 	Signature	
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6. AUTORISATION	PARENTALE	DE	SORTIE	DE
TERRITOIRE	DE	L’ENFANT	

Je	soussigné(e)		 	,	demeurant	

(Adresse)		 ,	

responsable	légal	du	mineur	 ,	

né(e)	le		 			à	 ,	de	nationalité*	 						et	

disposant	du	plein	exercice	de	l'autorité	parentale	sur	cet	enfant,	autorise	ce	dernier	à	sortir	

du	territoire	français	dans	le	cadre	du	Raid	multisports	Raidy	To	Go	organisé	par	UFOLEP	Île	

de	France.		

Fait	à	 ,	le	

Signature	:	

* Attention,	 pour	 les	 participants	 n’ayant	 pas	 la	 nationalité	 Française,	veuillez	 contacter
l'ambassade	ou	le	consulat	du	Brésil	de	votre	pays.	Votre	passeport	pourrait	ne	pas	suffire	pour	
sortir	du	territoire.			
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7. REGLEMENT	GENERAL	RAIDY	TO	GO	2016
Raidy	To	Go	est	un	raid	multisports,	respectant	la	réglementation	des	séjours	sportifs	spécifiques	(code	de	l’action	sociale	
et	des	familles	et	code	du	sport)	et	ouvert	aux	jeunes	mineurs,	licenciés	auprès	de	l’UFOLEP.	

Article	1	:	L’organisateur	

1.1.	Le	«	Raidy	To	Go	»	est	organisé	par	l’UFOLEP	d’Ile	de	France,	association	loi	1901	n°	SIRET	441	500	741	000	26,	dont	le	
siège	social	est	situé	3	rue	Récamier	75007	PARIS.	

1.2.	Le	comité	d’organisation	piloté	par	le	Comité	Régional	UFOLEP	Ile	de	France	est	également	composé	de	membres	de	
ses	comités	départementaux,	de	bénévoles	 licenciés	UFOLEP,	et	de	personnels	qualifiés	pour	 l’encadrement	des	activités	
sportives	(conformément	à	l’article	L.212-1	du	code	du	sport),	en	charge	de	l’organisation	des	étapes	sur	leur	territoire	et	
de	la	sécurité	sur	le	parcours.	

Article	2	:	L’assurance	

Conformément	 à	 la	 législation	 en	 vigueur,	 l’UFOLEP	 Ile	 de	 France	 a	 souscrit	 une	 police	 d’assurance	 couvrant	 sa	
responsabilité	 civile,	 celle	de	 ses	préposés,	des	pratiquants	et	des	 tiers,	pour	 les	dommages	dont	 l’organisateur	pourrait	
être	tenu	responsable.	

Article	3	:	Le	règlement	

3.1	 Le	 règlement	 définit	 les	 règles	 de	 fonctionnement	 de	 l’épreuve.	 L’inscription	 au	 raid	 vaut	 acceptation	 du	 présent	
règlement.	

3.2	Le	Raidy	To	Go	s’inscrit	dans	 le	respect	de	 l’éthique	sportive,	de	 la	nature	et	du	respect	de	 l’environnement.	Chaque	
participant	s’y	engage	personnellement.	

Article	4	:	Les	participants	

4.1.	Les	équipes	sont	constituées	de	4	jeunes	mineurs,	sur	le	temps	du	raid.	Ils	seront	accompagnés	tout	au	long	du	raid	par	
un	animateur	référent	responsable	de	l’équipe	(mis	à	disposition	par	l’UFOLEP	ou	par	la	structure	référente	de	l’équipe).	

La	mixité	garçon	-	fille	est	encouragée	et	sera	valorisée.	

4.2.	Les	participants	(jeunes	et	adultes)	doivent	disposer	d’une	licence	UFOLEP	(épreuves	combinées),	en	cours	de	validité	
au	moment	du	raid.	

4.3.	 Les	 participants	 doivent	 savoir	 nager	 (test	 de	 25	mètres*),	 faire	 du	 vélo	 sur	 terrain	 instable	 et	 accidenté	 (avancer,	
freiner	et	changer	de	vitesses)	et	avoir	une	activité	physique	régulière.	*(Sans	laquelle	le	jeune	ne	pourra	pas	pratiquer	les	
activités	aquatiques.	L’équipe	ne	sera	pas	pénalisée)	

4.4.	En	cas	d’abandon	du	 raid	par	un	participant,	pour	quelque	 raison	que	ce	 soit,	 l’équipe	poursuivra	 le	 raid	en	effectif	
incomplet	sans	qu’aucune	pénalité	ne	soit	retenue.	

Article	5	:	Le	responsable	d’équipe	

5.1.	 L’organisateur	mettra	 à	 disposition	 une	 équipe	 d’animateurs,	 en	 charge	 de	 suivre	 les	 équipes	 tout	 au	 long	 du	 raid.	
Chaque	animateur	aura	2	équipes	sous	sa	responsabilité	(soit	8	jeunes).		

Les	 structures	 inscrivant	 une	 (ou	 plusieurs)	 équipe(s)	 ont	 la	 possibilité	 de	 fournir	 leur(s)	 propre(s)	 animateur(s),	 dans	 la	
mesure	où	il(s)	respecte	(nt)	les	conditions	énumérées	au	présent	article.		

5.2.	Les	animateurs	seront	obligatoirement	licenciés	UFOLEP	et	titulaire	du	PSC1.	

5.3.	Conformément	à	l’article	R	227-3	du	code	de	l’action	sociale	et	des	familles,	le	responsable	d’équipe	ne	doit	pas	avoir	
fait	l’objet	d’une	mesure	d’interdiction,	temporaire	ou	non,	ou	d’incapacité	aux	fonctions	d’encadrement	de	mineurs.	

5.3.	Les	responsables	d’équipes	assurent	la	gestion	et	la	sécurité	de	leur	équipe	pendant	toute	la	durée	du	raid	:	
Ø sur	les	épreuves	avec	déplacements,	conformément	aux	instructions	du	responsable	de	l’activité	ou	des	consignes	
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mentionnées	au	moment	du	départ,	
Ø sur	les	temps	de	transition	d’une	étape	à	une	autre,	
Ø sur	tout	les	temps	de	la	vie	quotidienne	(repas,	hygiène,	nuit).	

5.4.	Les	responsables	d’équipes	s’assurent	que	chaque	participant	dispose	des	aptitudes	physiques	et	comportementales,	
minimums	requis	pour	réaliser	les	épreuves	sans	se	mettre	ou	mettre	les	autres	en	danger.	

5.5.	 Une	 journée	 d’information	 sera	 organisée	 par	 l’organisateur	 pour	 les	 responsables	 d’équipes.	 La	 participation	 du	
responsable	d’équipe	ou	d’un	représentant	est	obligatoire.	

Article	6	:	Déroulement	du	raid	et	parcours	

6.1.	Le	Raidy	To	Go	2016	est	une	épreuve	collective	qui	se	déroule	sur	14	 jours,	du	6	Août	2016	 (16h)	au	20	Août	2016	
(17h).	

Chaque	 jour	 un	 départ	 et	 une	 arrivée	 sont	 organisés.	 Les	 départs	 seront	 donnés	 en	 ligne	 ou	 par	 vagues	 successives	 de	
plusieurs	équipes.	

6.2.	Chaque	étape	se	compose	d’une	ou	plusieurs	épreuves	 (VTT,	canoë,	orientation,	 run	and	bike,	parcours	multisports,	
énigmes	à	résoudre,	…).	

Les	épreuves	sportives	nécessitent	une	condition	physique	permettant	de	supporter	une	activité	modérée	de	5	à	6	heures	
par	jour,	sur	toute	la	durée	du	raid.	

6.3.	Points	de	contrôle	(PC)	

Les	 équipes	 devront	 obligatoirement	 évoluer	 ensemble	 et	 respecter	 les	 tracés	 et	 les	 itinéraires	 imposés	 par	 les	
organisateurs.	Des	portes	horaires	sont	fixées	à	certains	PC.		

Les	équipes	ne	se	présentant	pas	dans	les	limites	horaires	fixées	seront	neutralisées	et	rapatriées	à	la	base.	

6.4.	Un	classement	des	équipes	sera	réalisé	en	fonction	de	critères	sportifs,	culturels,	 respect	de	 l’éthique	sportive	et	du	
développement	durable.		

6.5.	L’organisation	se	réserve	le	droit	de	modifier	tout	ou	partie	des	épreuves	(durée,	nature,	contenu)	à	tout	moment.	

Article	7	:	La	sécurité	et	l’assistance	médicale	

LA	SECURITE	

7.1.	 Les	 règlementations	 spécifiques	 à	 chaque	 activité	 et	 les	 consignes	 de	 sécurités	 rappelées	 par	 les	 responsables	
d’activités	devront	être	respectées	sous	peine	d’exclusion	du	raid.	

Les	 équipes	 devront	 porter	 obligatoirement	 les	 équipements	 de	 protection	 individuelle	 et	 de	 sécurité,	 fournis	 par	
l’organisateur,	relatifs	aux	activités	pratiquées	(casque	aux	normes	CE	et	gilet	de	visibilité	en	VTT,	gilet	de	sauvetage	aux	
normes	CE	pour	les	activités	nautiques…)	

7.2.	Pour	les	épreuves	se	déroulant	sur	la	voie	publique,	le	respect	du	code	de	la	route	est	obligatoire.		

7.3.	L’adulte	responsable	d’équipe(s)	possèdera	obligatoirement	un	téléphone	portable	correspondant	au	numéro	informé	
sur	la	fiche	d’inscription.	

7.4.	Un	dispositif	de	sécurité	sera	mis	en	place	par	l’organisateur	pour	l’ensemble	des	épreuves.	 

L’ASSISTANCE	MEDICALE	

7.5.	Sur	toute	la	durée	du	raid,	l’adulte	responsable	d’équipe(s),	titulaire	du	PSC1	assure	les	soins	de	premier	secours	à	son	
(ses)	équipe(s).	Il	portera	également	secours	aux	membres	d’autres	équipes	si	nécessaire.	

Il	devra	disposer	d’une	trousse	de	premier	secours.	

En	 cas	 d’incidents,	 d’abandon,	 de	 faits	 imprévus,	 les	 équipes	 sont	 tenues	 de	 prévenir	 rapidement	 l’organisation	 et	
notamment	le	responsable	«	sanitaire		»	prévu	au	7.6.	

7.6.	 Dans	 le	 cadre	 de	 la	 vie	 quotidienne,	 un	 responsable	 «	sanitaire	 »	 titulaire	 du	 PSC1	 viendra	 en	 soutien	 des	 adultes	
responsables	d’équipe(s).	 Il	 sera	notamment	responsable	de	 la	mise	à	 jour	du	registre	mentionnant	 l’ensemble	des	soins	
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donnés	aux	participants.	

7.7.	 L’organisation	 se	 réserve	 le	 droit	 de	 retarder	 ou	 d’interdire	 le	 départ	 d’un	 participant	 et/ou	 d’une	 équipe	 pour	
insuffisance	technique	ou	physique.	

7.8.	En	cas	de	maladie	ou	blessure,	les	participants	pourront	être	amenés	chez	un	médecin	ou	dans	un	centre	hospitalier,	
par	 l’organisateur	 ou	 les	 services	 de	 secours.	 Les	 frais	 médicaux	 engagés	 par	 l’organisateur	 seront	 refacturés	 aux	
représentants	légaux.	

7.9	Dans	le	cadre	du	déplacement	au	Brésil	Il	est	recommandé	de	consulter	votre	médecin.	La	mise	à	jour	de	la	vaccination	
diphtérie-tétanos-poliomyélite	 est	 obligatoire.	 D’autres	 vaccinations	 peuvent	 être	 conseillées	 par	 votre	médecin	:	 fièvre	
typhoïde,	hépatites	virales	A	et	B,	vaccination	contre	la	rage.	

Article	8	:	Conditions	d’inscriptions	

8.1.	 Toute	 inscription	 doit	 être	 préalablement	 approuvée	 par	 le	 comité	 UFOLEP	 du	 département	 de	 résidence	 de	 la	
structure	engagée.	

8.2.		L’inscription	se	fait	par	équipe	de	4	jeunes.	

Le	maximum	d’équipes	pouvant	être	engagées	est	de	16	équipes.	

8.3.	Seules	les	équipes	ayant	transmis	leur	dossier	d’inscription	complet	et	versé	la	totalité	du	solde,	pourront	prendre	le	
départ.	Une	priorité	sera	laissée	aux	structures	ayant	déjà	participé	au	Raidy	To	Go.	

8.4.	 Les	 structures	 inscrivant	 deux	 équipes,	 ou	 plus,	 peuvent	 bénéficier	 de	 la	 prise	 en	 charge,	 par	 l’UFOLEP,	 des	 frais	
d’inscription	relatifs	à	l’un	(1)	de	leurs	animateurs.	

8.5.	Le	dossier	d’inscription	est	téléchargeable	sur	notre	site	Internet	:	http://www.event.ufolep.org/raidytogo.	

Article	9	:	Engagements	-	annulation	-	remboursement	

9.1.	Le	montant	des	frais	d’engagement	est	fixé	à	8	800	€	par	équipe	de	4	jeunes	franciliennes,	et	à	10	000	€	par	équipe	de	
4	jeunes	non	franciliennes	(hors	frais	d’accompagnement	éventuels	de	votre	comité	départemental	et	frais	de	licence).	Ils	
doivent	être	versés	à	l’UFOLEP	départementale	de	résidence	de	la	structure	au	plus	tard,	le	25	mars	2016.		

Ces	 frais	 d’engagement	 comprennent	:	 l’hébergement,	 les	 repas,	 le	 matériel	 précisé	 au	 10.3,	 l’encadrement	 spécifique	
relatif	aux	activités	proposées	et	les	transports	compris	entre	le	lieu	de	rendez-vous	du	départ	et	l’arrivée	officielle	du	raid,	
pour	 l’ensemble	 des	membres	 de	 l’équipe.	 Ils	 ne	 prennent	 pas	 en	 compte	 les	 frais	 d’engagement	 de	 l’animateur	 de	 la	
structure	en	cas	échéant.		

9.2.	Toute	annulation	d’une	équipe	après	le	25	Mars	2016	(cachet	de	la	poste	faisant	foi),	pour	quelque	raison	que	ce	soit,	
ne	pourra	prétendre	à	aucun	remboursement.	

9.3.	 Toute	 annulation	 d’une	 équipe	 entre	 le	 23	 Janvier	 2016	 et	 le	 25	Mars	 2016	 (cachet	 de	 la	 poste	 faisant	 foi),	 pour	
quelque	raison	que	ce	soit,	fera	l’objet	d’une	retenue	de	30%	des	frais	d’engagement,	au	bénéfice	de	l’organisateur.	

9.4.	 L’abandon	 ou	 l’exclusion	 d’une	 équipe	 ou	 d’un	 équipier,	 pour	 quelque	 raison	 que	 ce	 soit,	 ne	 pourra	 entrainer	 de	
remboursement	par	l’organisateur.	

Article	10	:	Les	équipements	

10.1.	Matériel	obligatoire	dont	doit	disposer	chaque	participant,	en	plus	des	affaires	de	«	tous	les	jours	»	:	
Ø Sac	à	dos,	gourde,	sifflet,	montre,	lampe	de	poche	
Ø Sac	de	couchage	et	matelas	

Les	bagages	sont	limités	à	un	sac	ou	valise	de	15kg	par	participant	(matériel	de	couchage	compris)	et	un	petit	sac	à	dos	pour	
la	journée	(Sous	peine	de	facturation	de	tout	kg	supplémentaire.	Les	effets	de	voyage	ne	peuvent	excéder	2	bagages	(1	en	
soute	et	un	sac	à	dos)).	Une	vérification	sera	effectuée	avant	le	départ	du	raid.	

Les	 équipements	 personnels	 utilisés	 par	 les	 participants	 pendant	 et	 en	 dehors	 des	 épreuves	 ne	 doivent	 en	 aucun	 cas	
présenter	un	aspect	injurieux,	provoquant	ou	déplacé	avec	l’esprit	du	raid.	

10.2.	Matériel	obligatoire	par	équipe	:	
Ø Un	téléphone	portable	en	état	de	fonctionnement	(dont	le	numéro	sera	transmis	à	l’organisateur)	et	une	poche	
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étanche	pour	le	transporter	

La	présence	du	matériel	obligatoire	décrit	au	10.1	et	10.2	sera	contrôlée	avant	le	départ	du	raid.	

10.3.	Le	matériel	fourni	par	l’organisateur	sera	:	
Ø Le	matériel	sportif	spécifique	pour	chaque	activité	(VTT,	canoës,…)	
Ø Un	dossard	individuel	par	participant	
Ø Les	équipements	de	protection	individuelle	et	de	sécurité,	spécifique	aux	épreuves	sportives		
Ø Un	kit	de	réparation	VTT	(chambres	à	air	26	pouces,	rustines,	colle,	une	pompe	à	vélo)	
Ø 2	ou	3	tentes	collectives	de	2	à	3	places	par	équipe	(et	1	tente	individuelle	pour	l’adulte	accompagnateur,	le	cas	

échéant).		
Ø Une	trousse	de	premiers	secours	et	une	couverture	de	survie	

Les	équipes	s’engagent	à	respecter	le	matériel	fourni	et	à	le	remettre	en	état	ou	le	rembourser	le	cas	échéant.	

Article	11	:	La	restauration	et	les	ravitaillements	

11.1.	Le	repas	du	samedi	soir	du	6	Août	2016	est	à	la	charge	des	participants.	

11.2.	En	dehors	du	repas	prévu	dans	l’article	11.1,	l’ensemble	des	petits	déjeuners,	déjeuners,	gouters	et	diners	sont	pris	en	
charge	par	l’organisation	le	temps	du	Raid.	

11.3.	Compte	tenu	de	la	nature	des	épreuves,	chaque	participant	s’engage	à	s’alimenter	et	à	s’hydrater	durant	le	raid,	afin	
de	ne	pas	mettre	sa	santé	en	danger.	

11.4.	 L’organisateur	 rappelle	 qu’il	 n’est	 pas	 en	mesure	 de	 garantir	 aux	 participants	 le	 bénéfice	 d’un	 régime	 alimentaire	
particulier.	Toute	allergie	devra	être	mentionnée	sur	la	fiche	sanitaire	fournie	dans	le	dossier	d’inscription.	

Article	12	:	L’hébergement	

12.1.	Les	hébergements	sont	prévus	pour	toutes	les	équipes,	en	tente	ou	en	structure	«	en	dur	».	

Les	nuits	sont	financièrement	prises	en	charge	par	 l’organisateur	du	début	à	 la	 fin	du	raid	et	 les	tentes	sont	fournies	par	
l’organisateur.	

12.2.	Des	espaces	filles	et	espaces	garçons	distincts	seront	aménagés	pour	les	lieux	de	sommeil	et	les	sanitaires.	

Article	13	:	Pertes,	vols	et	dégradation	

13.1.	Les	objets	personnels	sont	sous	la	responsabilité	de	leur	propriétaire.	

13.2.	Les	organisateurs	ne	peuvent	être	tenus	responsables	des	pertes,	vols,	dégradations	de	toute	nature	générés	par	un	
participant	pendant	le	raid.	

13.3	Dans	le	cadre	du	déplacement	au	Brésil	il	est	conseillé	de	:	
Ø Ne	 pas	 attirer	 l’attention	:	 éviter	 les	 signes	 extérieurs	 de	 richesse	 (bijoux	 et	montres	 de	 valeur,	 Smartphones,	

ordinateurs	;	limiter	l’usage	de	son	téléphone	portable	dans	la	rue	;	ranger	son	appareil	photo	dans	un	sac	discret	
après	usage	;	

Ø Surveiller	en	permanence	ses	effets	personnels	:	dans	les	transports	en	commun,	au	restaurant	(garder	son	sac	
sur	 les	genoux),	dans	la	rue,	à	 la	plage,	etc.	;	si	vous	vous	faites	aborder	par	un	inconnu,	soyez	prudent	:	 il	peut	
s’agir	d’un	stratagème	pour	détourner	votre	attention	pendant	qu’un	complice	agit	;	

Article	14	:	Tabac,	alcool,	drogue	

La	consommation	de	tabac,	d’alcool	ou	drogue	est	interdite	pendant	toute	la	durée	du	raid.	

Article	15	:	Respect	de	l’environnement	et	des	autres	

L’ensemble	des	participants	s’engagent	à	:	
Ø être	particulièrement	attentifs	au	respect	du	milieu	naturel	
Ø respecter	les	riverains	et	les	populations	locales	et	les	autres	usagers	:	forestiers,	randonneurs…	
Ø ne	pas	couper	à	travers	les	champs,	cultures,	terrains	privés	exploités	ou	habités		
Ø ne	pas	franchir	les	haies,	clôtures,	murs	de	propriétés…	
Ø être	respectueux	de	la	tranquillité	d’autrui.	
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Article	16	:	Motifs	de	sanctions	et/ou	d’exclusion	(liste	non	exhaustive)	

Les	équipes	et	participants	seront	sanctionnés	et/ou	mis	hors	course	en	cas	de	:	
Ø Non	respect	du	règlement,	des	consignes	de	sécurité,	des	autres	participants	
Ø Dégradation	volontaire	de	l’environnement	
Ø Attitude	injurieuse	ou	agressive	envers	l’organisation,	la	population	ou	les	autres	participants.	
Ø Attitude	déloyale,	destruction,	sabotage	de	matériel	
Ø Non	respect	du	code	de	la	route	
Ø Non	assistance	à	un	participant	en	danger	
Ø Abandon	d’un	équipier	en	difficulté	
Ø Présentation	incomplète	du	matériel	obligatoire	(perte	ou	absence	du	matériel	listé	à	l’art	10)	au	départ,	à	un	PC,	

à	l’arrivée	ou	pendant	la	course	
Ø Consommation	de	tabac,	alcool,	drogue	
Ø Comportement	dangereux	pour	soi	ou	les	autres	

En	 fonction	 de	 la	 gravité	 des	 actes,	 les	 responsables	 légaux	 seront	 interpellés	 et	 l’organisateur	 se	 réserve	 le	 droit	 de	
prendre	les	mesures	qu’il	juge	nécessaires	pour	assurer	le	bon	déroulement	du	raid.	

Article	17	:	Rapatriement	des	participants	

En	cas	d’exclusion	d’un	participant	de	la	course	par	l’organisateur	conformément	à	l’Article	16	ou	d’abandon	volontaire	de	
la	course	par	le	participant,	celui-ci	fera	l’objet	d’un	rapatriement	anticipé	vers	la	France.	

Dans	le	cas	d’un	rapatriement	anticipé,	la	totalité	des	frais	engagés	(y	compris	tous	frais	additionnels	de	voyage)	seront	à	la	
charge	des	représentants	légaux	du	mineur	et	n’entraîneront	aucun	remboursement	des	frais	d’inscription	au	raid.		

La	 responsabilité	 de	 l’organisateur	 ne	 pourra	 en	 aucun	 cas	 être	 retenue	 pour	 le	 motif	 de	 rapatriement	 anticipé	 d’un	

participant.	

Article	18	:	Le	droit	à	l’image	

Les	participants	ainsi	que	leurs	représentants	légaux	acceptent	l’exploitation	par	l’organisateur	des	images	et	photos	prises	
à	 l’occasion	de	 l’évènement	sur	 lesquelles	 ils	pourraient	apparaître.	Cette	exploitation	est	autorisée	sur	tous	 les	supports	
pour	la	durée	la	plus	longue	prévue	par	la	loi,	les	règlements	et	les	traités	en	vigueur.	

PARTICIPANTS	 REPRESENTANTS	LEGAL	

NOM	Prénom	:	

Dater	et	signer,	précédé	de	la	mention	«	lu	et	approuvé	»	:	

NOM	Prénom	:	

Dater	et	signer,	précédé	de	la	mention	«	lu	et	approuvé	»	:	




